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Lyon, inscr i te au Patr imoine Mondial de l ’Unesco, compte 
aujourd ’hui dans le monde de la gastronomie, de l ’art 
contemporain et des évènements culturels.
Métropole à tai l le humaine, magni f iquement placée entre 
mer et montagne, Lyon bénéf icie d ’une qual i té de vie de 
plus en plus reconnue et appréciée.
Sa posit ion st ratégique de carrefour européen, ses pôles 
de compétit iv i té et son fort potent iel d ’ innovation att i re 
une populat ion jeune, active et en croissance.
C ’est également un atout pour les étudiants nationaux et 
internationaux.

C H O I S I R 
L Y O N  7
Le 7ème arrondissement est un quartier à l’ambiance unique.

Très vivant avec ses nombreux restaurants et commerces, il fait bon 
vivre à Lyon 7 et l’engouement pour ce secteur n’a cessé d’attirer 
de nouveaux arrivants. Situé le long de la rive gauche du Rhône, 
avec ses berges aménagées, devenues l’un des endroits préférés 
des Lyonnais, Il abrite le Parc de Gerland, le Matmut Stadium ou 
encore la halle Tony Garnier. Avec L’Université Lumière Lyon 2, l’ENS 
et Sciences Po Lyon, le 7ème est également un arrondissement très 
prisé des étudiants. 

L’offre de transport est très importante pour se déplacer à Lyon et 
dans l’ensemble de l’agglomération : les lignes de Métro B, D, le 
Tramway T1, T2 et de nombreux bus sont présents sur ce secteur. 
La proximité avec les gares SNCF Jean-Macé et Perrache facilite 
les déplacements dans les villes de la région (TER) et sur tout le 
territoire (TGV).

De nombreuses pistes cyclables permettent également de sillonner 
l ’arrondissement à vélo.



IDÉALEMENT SITUÉ
à deux  pas  de la  p lace Be l lecou r
I l  suf f i t  de t raverser le Rhône pour être en plein cœur de la 
Presqu ’île avec la célèbre place Bellecour et le magnifique Grand 
Hôtel Dieu. Vous pouvez ainsi profiter des boutiques de luxe et de 
tous les commerces, des nombreux restaurants et bouchons, des 
théâtres et lieux culturels (musées, Opéra…) ou encore des cinémas. 
Et vous accédez au nouveau quartier contemporain de la Confluence.

À PIED :
À 4 min des Berges du Rhône 
À 5 min de l ’Université Lyon II et l ’ENS
À 7 min de l ’INSEEC et Sciences Po Lyon
À 8 min de l ’Hôtel Dieu  
À 10 min de la Place Bellecour

EN TRANSPORTS :
Métro l ignes B et  D
Tramway l ignes 1 et 2
Bus nombreuses lignes TCL
Train gares SNCF Perrache, Part-Dieu et Jean Macé
Vélo nombreuses pistes cyclables
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P R O G R A M M E  D E 
R É N O VAT I O N
HAUT DE GAMME
10 s t ud io s  de  21  à  25  m2  e t  7  T2  de  37  m2 
ba ignés  de  l um iè re

. Programme réal i sé par  RPH f i l ia le de Oscar  Développement

. Acquis i t ion en Rés idence Pr inc ipale ou Invest i s sement Pat r imonia l .

. D ispos i t i f  Déf ic i t  Foncier  ou Pine l  ancien opt im i sé au Déf ic i t  Foncier  ou LMNP   
(Loueur Meublé Non Professionnel)

OSCAR Développement s’engage en faveur de l ’environnement



FISCALITÉ
PINEL OPTIMISÉ AU DÉFICIT FONCIER

Réduction d’impôt : 12, 18 ou 21 % du prix d’acquisition du foncier (ainsi que les frais afférents) et sur les dépenses 
de transformation en habitation et sur les dépenses de réhabilitation, dans la limite globale de 5 500 €  le m² de 
surface habitable et de 300 000 €, répartie respectivement sur 6, 9 ou 12 ans, à compter de l ’année d’achèvement 

des travaux de transformation et de réhabilitation.

Déduction, sur option, des revenus fonciers, au titre de l ’année de leur paiement, des dépenses d’entretien et 
de réparation sur parties communes dissociables des travaux éligibles à la réduction d’impôt, sous réserve des 
conditions prévues par l ’article 31 du Code Général des Impôts et de la mise en location effective du bien 

immobilier à l ’achèvement des travaux.

Imputation du déficit foncier (ne résultant pas d’intérêts d’emprunt) sur le revenu global dans la limite de 10 700 € /
an sous réserve d’affecter l ’immeuble à la location jusqu’au 31 décembre de la troisième année qui suit l ’imputation.

Le non-respect des engagements de location entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales.

DÉF IC IT  FONCIER
(HORS NICHES F ISCALES)

Déduction des revenus fonciers des charges de la propriété prévues par l ’article 31 du Code Général des 
Impôts (taxe foncière, intérêts d’emprunt, frais de gestion…).

Déduction des revenus fonciers des travaux d’entretien, de réparation et d’amélioration sous réserve du respect 
des conditions prévues par l ’article 31 du Code Général des Impôts et de la mise en location effective du bien 

immobilier à l ’achèvement des travaux.

Imputation du déficit foncier (ne résultant pas d’intérêts d’emprunt) sur le revenu global dans la limite de 10 700 € /
an sous réserve d’affecter l ’immeuble à la location jusqu’au 31 décembre de la troisième année qui suit l ’imputation.

LMNP
LE STATUT LMNP PERMET:

De déclarer les loyers au régime du réel, dans la catégorie des B.I.C. (bénéfices industriels et commerciaux). 

La déduction des charges afférentes à l’investissement (intérêts d’emprunt, charges de copropriété…) ainsi que des 
amortissements (du mobilier et de l’immobilier).

En cas de déficit, de le reporter sur les revenus de même nature pendant 10 ans.

De bénéficier du régime des plus-values des particuliers (abattements selon la durée de détention) en cas de revente.



Interieur
Parquet contrecollé chêne dans les entrées, séjours, chambres et dégagements

Chauffage individuel par des radiateurs à fluide caloporteur

Chauffage salle de bain assuré par sèche-serviettes

Carrelage au sol dans les pièces humides et faïence dans les salles de bains

Salles de bains équipées avec meuble vasque aux lignes contemporaines

Rideaux occultants

Exterieur
Menuiseries bois teintées de couleur 

Double vitrage isolant et phonique

Porte d ’entrée munie d ’une serrure 3 points avec système anti-dégondage

Platine de rue permettant le contrôle de l ’entrée de l ’immeuble par Intratone

Bâtiment équipé pour la réception de la fibre

NOS PRESTATIONS
I N T É R I E U R E S  E T 
E X T É R I E U R E S
D E  Q U A L I T É



O S C A R  D É V E LO P P E M E N T,
U n  p r o m o t e u r  p a s  c o m m e  l e s  a u t r e s . . .

C réée en 2003 par  Ch r i s tophe Cocquere l ,  OSCAR DÉVELOPPEMENT a 
pou r  vocat ion  de «  décons t ru i re  pou r  m ieux  cons t ru i re  » .

La restructuration du patr imoine, la mise en valeur du foncier et son histoire ont 
amené la société à réal iser de nombreuses opérations de réhabil i tation, la 
restructuration d ’ immeubles en appartements meublés pour étudiants, jeunes 
acti fs,  ainsi que la création d ’hôtels par l ’ intermédiaire de l ’ensemble de ses 
f i l iales à Lyon, Paris, L i l le, Nice et Luxembourg.

« À l ’ heure où l ’on  par le  de déve loppement  durable,  j ’a i  vou lu  c réer  et 
déve lopper  ce groupe basé su r  une ré f lex ion.  «  E t  s i  le  déve loppement 
durable commençai t  par  la  m i se en va leur  du pat r imo ine ex i s tant  en 
le  rénovant,  le  res t ructu rant.»  Te l  es t  l ‘ADN d ’Oscar  Déve loppement 
depu is  17 ans,  que l ’ensemble de l ’équ ipe déve loppe chaque jou r.  » 

Christophe Cocquerel
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